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Völkerrechtliche Urkunden.

Dokumente
zur Abschaffung der Kapitulationen in Ägypten

1. Die Konvention von Montreux vom 8. Mai 1937 und die Gerichts-

ordnung für die Gemischten Gerichte

Convention concernant I&apos;abolition des capitulations en Egypte
sign6e it Montreux, le 8 mai .1937

SA MAJESTk LE RoI D&apos;EGYTE,
d&apos;une part,

et

Le Pr6sident des Etats-Unis d&apos;Am6rique; Sa Majest6 le Roi des Belges; Sa

Majest6 le Roi de Grande-Bretagne, d&apos;Irlande et des Dominions britanni-

ques au. del.1 des Merg, Empereur des Indes; Sa Majest6 le Roi des Dane-

mark; le Pr6sident de la R6publique espagnole; le Pr6sident de la R6pu-
blique fran Sa Majest6 le Roi des Hell6nes; Sa Majest6 le Roi
d&apos;Italie, Empereur d&apos;Ethiopie; Sa Majest6 le Roi de Norv6ge; Sa Ma-

jest6 la Reine des Pays-Bas; le Pr6sident de la Wpublique portugaise;
Sa Majest6 le Roi de Su

d&apos;autre part;
Consid6rant que le r6gime des Capitulations jusqu&apos;ici en vigueur en Egypte

ne correspond plus h la situation nouvelle laquelle ce pays est parvenu par
le progr6s de ses institutions et qu&apos;il doit -en cons6quence y 6tre mis fin;

Estimant qu&apos;h 14 suite de Fabolition, convenue d&apos;un commun accord, du-
dit r.6gime, il convient d&apos;6tablir entre eux des relations bas6es sur le respect
de l&apos;ind6pendance et de la souverainet6 des Etats et sur le droit commun

international;
Anim6s du sinc6re d6sir de faciliter entre eux la plus large et la plus con-

fiante collaboration;
Ont d6cid6 de conclure une convention It cet effet et ont nomm6 pour

leurs Pl6nipotentiaires, savoir:

LESQUELS, apres avoir d6pos6 leurs pleins pouvoirs, trouv6s en bonne et
due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER.

Les Hautes Parties contractantes d6clarent accepter, chacune en ce qui
la concerne, Fabolition compl6te des Capitulations en Egypte h tous les points
de vue.

ART. 2.

Sous r6serve des principes du droit international, les 6trangers seront sou-

mis .1L la 16gislation 6gyptienne en mati6re p6nale, civile, Commerciale, admini-

strative, fiscale ou autre.

Il est entendu que la l6gislation It laquelle les 6trangers seront soumis ne

sera pas incompatible avec les principes g6n6ralement adopt6s dans les 16gis-

1) Cmd. 5491; EgYPt NO. 1 (1937), S. 19ft.; dazu den Aufsatz oben S. 5iiff-
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lations modernes, et ne comportera pas, sp6cialement en mati&amp;e fiscale, de
discrimination au d6triment des 6trangers ou au d6triment des soci6t6s con-

stitu6es conform6ment h la loi 6gyptienne dans lesquelles les 6trangers ont des
int6rks s6rieux.

La disposition qui pr6c6de, en tant qu&apos;elle ne constitue pas une r6gle
reconnue de droit international, ne sera applicable que durant la p6riode
transitoire,

ART.

La cour d&apos;appel mixte et les tribunaux mixtes existants sont maintenus
jusqu&apos;au 14 octobre 1949-

A partir du 15 octobre 1937, ils seront r6gis par une loi 6gyptienne por-
tant R6glement d&apos;organisation judiciaire dont le texte est annex6 h la pr6sente
Convention.

A la date vis6e Palin6a premier, toutes les affaires pendantes devant
les tribunaux mixtes seront transf6r6es, en 1&apos;6tat et sans frais aux tribunaux
nationaux pour y kre poursuivies jusqu&apos;,&apos; leur solution d6finitive.

La p6riode allant du 15 octobre 1937 jusqu&apos;au 14 octobre 1949 sera d6-
nomm6e ((p6riode transitoire #.

ART. 4.
Les magistrats, fonctionnaires et employ6s des tribunaux mixtes et du

parquet mixte en service au 14 octobre 1937 sont maintenus en fonctions.

ART. 5.
Lesr applicables par les tribunaux nationaux 6gyptiens en mati6re

d&apos;actions accessoires seront lesm que celles qui sont pr6vues pour les
tribunaux mixtes par l&apos;article 37 du R6glement d&apos;organisation judiciaire mixte.

ART. 6.

Les tribunaux nationaux connaitront des poursuites contre les auteurs
et complices, quelle que soit leur nationalit6, des crimes et d6lits vis6s &apos; I&apos;ar-
ticle 45 du R6glement d&apos;organisation judiciaire mixte lorsqu&apos;il s&apos;agit des magi-
strats et officiers de justice de ces tribunaux, de leurs sentences et mandats, ou

lorsqu&apos;il s&apos;agit d&apos;une banqueroute simple ou frauduleuse dans les cas de faillite
prononc6e par ces tribunaux.

ART- 7.
Le changement de nationalit6 de Fune des parties survenu au cours d&apos;in-

stance devant les tribunaux nationaux ne pourra modifier la comphence du
tribunal saisi.

ART. 8.

Sous r6serve des dispositions de Particle 9 ci-apr6s, aucune action civile,
c9mmerciale, de statut personnel ou p6nale, ne sera re partir du 15 octobre
1937 devant les juridictions consulaires en Egypte.

Les causes commenc6es devant ces juridictions avant la date pr6cit6e
seront continu6es par devant lesdites juridictions jusquI leur solution
d6finitive, .1 moins qu&apos;elles ne soient transf6r6es aux tribunaux mixtes dans
les conditions pr6vues h Particle 53 du R6glement d&apos;organisation judiciaire.
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ARTi 9.

Chacune des Hautes Parties contractantes qui a des tribunaux consulaires

en Egypte, pourra les conserver ;k 1effet d&apos;exercer la juridiction en mati6re de

statut personnel, dans tous les cas oA la loi applicable est la loi nationale de

cette Haute Partie contractantq.
Toute Haute Partie contractante qui d6sirerait user de cette facult6 devra.

en donner avis au Gouvernement royal 6gyptien en m6me temps qu&apos;elle d6po-
sera ses instruments de ratification la pr6sente Convention.

Au cours de la p6riode transitoire, chaque Haute Partie contractante

pourra d6clarer &apos;qu&apos;elle renonce k sa juridiction. consulaire. Cette d6claration

sortira ses effets partir du 15 octobre qui sui-vra la date I laquelle elle aura.

6t6 faite. Aucune affaire nouvelle ne pourra kre introduite apr6s la date L

laquelle la renonciation aura pris effet, mais les proc6dures en cours pourront
kre suivies jusquA. la solution d6finitive du litige.

Les juridictions consulaires ne seront pas maintenues apr le 14 octobre

1949. A cette date, toutes les affaires pendantes devant ces juKidictions seront

transf6r6es en Fkat aux tribunaux nationaux.

ART. 10.

En mati6re de statut personnel, la loi applicable d6terminera la juridic-
tion compkente.

Le statut personnel comprendra les mati&amp;es d6finies Farticle 28 du

R6glement d&apos;organisation judiciaire mixte.

La loi applicable sera d6termin6e d&apos;apr&amp;s lesr 6nonc6es aux articles.

29 et 3o dudit R6glement.
ART. I I.

Les consuls 6trangers seront soumis ih la j uridiction des tribunaux mixtes,
sous les r6serves admises par le droit des gens. Ils ne pourront notamment pas,
hre poursuivis h raison d&apos;actes accomplis dans 1&apos;exercice de leurs fonctions.

Sous condition de r6ciprocit6, ils exerceront les attributions commun6-

ment reconnues aux consuls en mati&amp;e d&apos;actes d&apos;6tat civil, de contrats de

mariages et autres actes notari6s, de succession, de repr6sentation en justice
de leurs nationaux absents et de navigation maritime, et jouiront de l&apos;immu-

nit6 personelle.
Jusqu&apos;h la conclusion de conventions consulaires et, 6ventuellement, du-

rant un d6lai de trois ann6es A, partir de la date de la signature de la pr6sente
Convention, les consuls continueront I fouir des immunit6s qui leur sont actu-

ellement reconnues en ce qui concerne les locaux du consulat et en mati6re d&apos;im-

p6ts, droits de douane et autres contributions publiques.

ART. 12.

Les Hautes Parties contractantes s&apos;engagent conserver en Egypte du-

rant la p6riode transitoire tous les documents judiciaires de leurs tribunaux

consulaires.
Les juridictions du pays pourront prendre connaissance de ces documents

toutes les fois qu&apos;elles le jugeront n6cessaire pour une affaire de leur comp6-
tence; des copies certifi6es conformes desdits documents leur seront fournies.

sur demande.
ART. 13.

Tout diff6rend entre les Hautes Parties contractantes au sujet de Pinter-

pr6tation ou de I&apos;application des dispositions de la pr6sente Convention qu&apos;elles.
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ne seraient pas parvenues r6soudre par les moyens diplomatiques sera soumis,
A la demande de l&apos;une des parties au diff6rend, h la Cour permanente de

justice internationale.

Toutefois, s&apos;il existe actuellement entre l&apos;une des Hautes Parties contrac-
tantes et Sa Majest6 le Roi d&apos;Egypte un trait6 d&apos;arbitrage pr6voyant un autre

tribunal, celui-ci sera, pendant la dur6e de la Convention, substitu6 la Cour

PIermanente de justice internationale aux fins, du pr6sent article, ra si le-
dit trait6 d&apos;arbitrage cesse d&apos;exister d&apos;autres fins.

ART. 14.
La pr6sente Convention, it 1&apos;exception de I&apos;annexe vis6e h I&apos;article 3, est

6tablie en un §eul exemplaire en langues frangaise et anglaise. Les deux textes

feront 6galement foi pour son interpr6tation.
Pour I&apos;annexe susvis6e, le texte fran fera seul foi.

ART. 15-
La pr6sente Convention sera ratifi6e et les instruments de ratification

seront d6pos6s le plus t6t possible au Caire. Le Gouvernement royal 6gyptien
se chargera de faire enregistrer la Convention au Secr6tariat de la Socift6 des
Nations.

Le Gouvernement royal 6gyptien informera les Gouvernements des Hautes.
Parties contractantes et le Secr6taire g6n6ral de la Soci6t6 des Nations du
d6p6t de chaque ratification.

La pr6sente Convention entrera en vigueur le 15 octobre 1937 si trois in-
struments de ratification ont 6t6 d6pos6s. Elle nentrera n6anmoins en vigueur
A 1&apos;6gard des autres signataires qu&apos; la date du d6p6t de leurs instruments de
ratification respectifs.

En foi de quoi les Pl6nipotentiaires susmentionn6s ont sign6 la pr6sente
Convention.

Fait I Montreux, le huit mai mil neuf cent trente-sept, en un seul exem-
plaire, rev &amp;tu des sceaux des P16nipotentiaires, qui sera, d6pos6 dans les archives
du Gouvernement royal 6gyptien et dont les copies certifi6es conformes seront
remises aux Gouvernements des Puissances signataires.

(L.S.) BERT FISH. (L.S.) A. FABRA RIBAS.
(L.S.) P. FORTHOMME. (L.S.) MARIANO GOMEZ.
(L.S.) DAVID EUAN WALLACE. (L.S.) F. de TESSAN.
(L.S.) DAVID VICTOR KELLY. (L.S.) HYMANS.

(L.S.) WILLIAM ERIC BECKETT. (L.S.) N. POLITIS.

(L.S.) DAVID EUAN WALLACE. (L.S.) G. ROUSSOS.
(L.S.) DAVID EUAN WALLACE. (L.S.) C. VRYAKOS.
(L.S.) S. F. N. GIE. (L.S.) C. M. SAKELLAROPOULO.
(L.S.) H. T. ANDREWS. (L.S.) L. ALDROVANDI.
(L.S.) F. T. CREMINS. (L.S.) SALVATORE MESSINA.

(L.S.) DAVID EUAN WALLACE. (L.S.) PIERO PARINI.
(L. S.) N. P. ARNSTEDT. (L.S.) &apos;GHIGI.

(L.S.) N. V. BOEG. (L.S.) MICHAEL HANSSON.
(L.S.) MOUSTAPHA EL-NAHAS. (L.S.) W. C. BEUCKER ANDREAE

(L.S.) A. MAHER. (L.S.) J. BOSCH de ROSENTHAL.

(L.S.) WACYF BOUTROS GHALI. (L.S.) W. de BYLANDT.
(L.S.) MAKRAM EBEID. (L.S.) J. CAEIRO da MATTA.

(L.S.) A. BADAOUI. (L. S.) MALMAR.
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ANNEXE

W!glement d&apos;organisation judiciaire 1)

I. - Organisation et Composition.
ARTicLE PREMIER

Sont maintenus la cour d&apos;appel mixte d&apos;Alexandrie et les trois tribunaux
mixtes de premi6re instance du Caire, d&apos;Alexandrie et de Mansourah, avec leurs

circonscriptions territoriales actuelles.
Ces circonscriptions peuvent 6tre modifi6es par d6cret apr6s avis de la

cour.

ART. 2.

La cour d&apos;appel sera compos6e de 18 conseillers dont ii 6trangers. Le cas

6ch6ant, deux conseillers, dont un 6tranger, pourront kre nomm6s en sus de
ce nombre. Il sera pourvu aux vacances qui se produiront parmi les conseillers
6trangers de la cour d&apos;appel par voie de promotion de juges 6trangers des tribu-
naux de premi6re instance.

ART. 3.
Les tribunaux du Caire, d&apos;Alexandrie et de Mansourah seront compos6s

A la date du 15 octobre 1937, de 61 juges, dont 40 6trangers.
A fur et mesure des vacances qui se produiront par voie de mise h la

retraite, d6c d6mission ou promotion parmi les juges 6trangers, ces magistrats
seront remplac6s par des magistrats 6gyptiens.

Toutefois, le nombre des juges 6trangers des tribunaux de premi6re in-
stance ne pourra 6tre inf6rieur au tiers du nombre des magistrats composant
ces tribunaux.

ART- 4-
11 ne sera fait aucune distinction bas6e sur la nationalit6 des magistrats

tant pour la composition des chambres que pour la d6signation aux diff6rents

postes de Forganisation judiciaire, y compris la pr6sidence des tribunaux et des
chambres.

Le pr6sident de la cour d&apos;appel sera de nationalit6 6trang6re et le vice-

pr6sident de nationalit6 6gyptienne.
Dans le cas ofi le pr6sident d&apos;un tribunal serait de nationalit6 6gyptienne,

le vice-pr6sident sera de nationalit6 6trang6re et r6ciproquement.

ART. 5.
Les arrks de la cour d&apos;appel sont rendus par cinq conseillers. Toutefois

la loi peut fixer A trois conseillers la composition des chambres statuant sur

des affaires, qui en premier ressort sont de la compkence d&apos;un juge unique.
La cour d&apos;assises est compos6e de cinq magistrats dont trois conseillers A

la cour d&apos;appel.
Les jugements des tribunaux de premi6re instance, tant en mati6re civile

qu&apos;en mati6re p6nale, sont rendus par trois juges.
En mati6re commerciale, les trois juges peuvent, en vertu d&apos;une loi, Atre

assist6s de deux assesseurs avec voix consultative.
En mati&amp;e de r6f6r6s, de justice sommaire et de simple police, les juge-

ments sont rendus par un juge unique.

1) Cmd. 5491, S. 35ff-
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ART. 6.

Les magistrats sont nomm6s par d6cret.
Ils sont inamovibles.
La limite d&apos;Age pour la mise A la retraite d&apos;office est fix6e h 65 ans pour

les juges de premi6re instance et A. 7o ans pour les conseillers A la cour d&apos;appel.
Le passage d&apos;un juge d&apos;un tribunal un autre ainsi que son avancement

xle peuvent avoir lieu que sur avis conforme de I&apos;assembl6e g6n6rale de la cour.

ART. 7.
Les pr6sidents et vice-pr6sidents de la cour d&apos;appel et des tribunaux sont

nomm6s pour un an, par d6cret, sur d6signation de I&apos;assembl6e g6n6rale de
la cour h la majorit6 absolue des voix. Pour les tribunaux de premi6re in-
stance, la d6signation a lieu sur une liste alphab6tique dress6e par l&apos;assem-
bl6e g6n6rale de chaque tribunal et comprenant trois candidats A Alexandrie
et au Caire et deux candidats iL Mansourah.

Les pr6sidents de chambre de la cour d&apos;appel sont d6sign6s chaque
ann6e par Fassembl6e g6n6rale de la cour.

Les pr6sidents de chambre de ellaque tribunal sont d6sign6s chaque
apn6e par Fassembl6e g6n6rale de la cour sur pr6sentation de I&apos;assembl6e
g6n6rale du tribunal.

ART. 8.

Les traitements des magistrats sont fix6s par la loi.

ART. 9.
Les fonctions de magistrat sont incompatibles avec 1&apos;exercice du com-

merce ou avec toute fonction salari6e.

ART. io.

La discipline des magistrats est r6serv6e la cour d&apos;appel. Ler
g6n6ral judiciaire d6termine les mesures disciplinaires et la proc6dure A suivre
en cette mati6re.

ART. i i.

Les audiences sont publiques, sauf le cas oA le tribunal ordonne, par
d6cision motiv6e, le huis-clos dans Fint&amp;ft des bonnes mceurs ou de Fordre
public.

La d6fense est libre.

ART. 12.

Les langues judiciaires employ6es devant les tribunaux mixtes pour les
plaidoiries et la r6daction des actes et sentences sont: larabe, Fanglais, le
fran et Fitalien.

Le dispositif des sentences sera prononc6 dans deux langues judiciaires
dont Fune sera obligatoirement Farabe. Apr6s le prononc6, les sentences

r6dig6es en langue 6trang6re seront int6gralement traduites en langue arabe
et celles r6dig6es en langue arabe seront int6gralement traduites en langue
Oran&amp;e.

En cas de divergence entre le texte original et la traduction, le premier
fera foi.

Z. ausl. 6ff. Recht u. V61kerr. Bd. VII. 41
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ART. 13-
Sous r6serve des exceptions pr6vues par les codes, les lois ou les r6gle-

ments, les parties ne peuvent hre repr6sent6es en justice que par des personnes
admises A exercer comme avocats devant les tribunaux mixtes. Ler
g6n6ral judiciaire d6termine Forganisation du barreau et les conditions de
la discipline des avocats.

ART. 14.
Le personnel auxiliaire de la cour d&apos;appel et des tribunaux comprend:

les greffiers,. les commis-greffiers, les interpr6tes, les buissiers et autres

agents.
Le r6glement g6n6ral judiciaire d6termine les conditions de discipline du

personnel. susvis6.

ART. 15.
L&apos;ex6cution des sentences est effectu6e sur Fordre du tribunal par ses

huissiers, avec l&apos;assistance des autorit6s administratives lorsqu&apos;elles est requise.

II. - Parquet.
ART. 16.

Le parquet pr les tribunaux mixtes exerce les attributions prevues ci-

apr6s ainsi que celles qui lui sont conf6r6es par la loi.
11 est dirig6 par un procureur g6n6ral de nationalit6 krang&amp;e.

ART. 17.
Le procureur g6n6ral est assist6 d&apos;un premier avocat g6n6ral de nationaht6

6gyptienne et d&apos;un deuxi avocat g6n6ral de nationalit6 6trang6re.
En cas d&apos;absence ou d&apos;emp6chement, le procureur g6n6ral. est remplac6

par le premier avocat g6n6ral en mati6re civile et au point de vue administratif,
et par le deuxi avocat g6n6ral en mati p6nale.

Le procureur g6n6ral -a en outre sous sa direction des substituts en

nombre suffisant.

ART. 18.

Les magistrats du parquet sont nomm6s par d6cret. Ils sont amovibles
et reMvent exclusivement de leurs cbefs bi6rarchiques et, en dernier lieu, du
ministre de la justice.

ART. ig.
Le minist6re public, en la personne du procureur g6n6ral, d&apos;un des avocats

g6n6raux ou d&apos;un substitut, peut si6ger toutes les chambres et A toutes les
assembl6es g6n6rales de la cour et des tribunaux.

ART. 20,

En mati6re p6nale, le parquet exerce Faction publique. Il dirige la

police judiciaire dans toute affaire rentrant dans la juridiction des tribunaux
mixtes.

Les fonctionnaires auxquels la loi reconnaft. la qualit6 d&apos;officiers de po-
lice judiciaire sont, comme tels, plac6s sous les ordres du parquet.
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ART. 21.

Le procureur g6n6ral donne son avis ldrsqu&apos;il y a lieu d&apos;appliquer, k
1&apos;6gard d&apos;un 6tranger, les dispositions du code p6nal et du code d&apos;instruction
criminelle concernant la remise totale ou partielle ou la commutation d&apos;une
peine ainsi que 1&apos;ex6cution de la peine capitale.

ART. 22.

Le procureur g6n6ral a la surveillance des prisons et des kablissements
p6nitentiaires dans lesquels des 6trangers sont d6tenus. 11 a 6galement A tout
moment libre acc6s tout autre lieu oii un 6tranger serait d6tenu.

Il signale au ministre de la justice les irr6gularit6s qu&apos;4 constate et lui
fait toutes autres communications que comporte la surveillance dont il est

cbarg6.
ART. 23-

Le minist&amp;e public intervient dans toute affaire ayant trait au statut

personnel ou I la nationalit6. Il peut aussi intervenir dans les affaires int6-
ressant des mineurs ou des incapables ainsi que dans tous autres cas pr6vus
par le code de proc6dure civile.

11 lui appartient en outre d&apos;ordonner et de faire ex6cuter les mesures

qu&apos;il juge opportunes pour la sauvegarde des int&amp;fts des mineurs ou des
incapables.

ART. 24.
Le parquet a la surveillance du service des fonds judiciaires et de l.a

caisse sp6ciale des d6p6ts et consignations.
D contr6le en outre les services des greffes et des huissiers dont la

direction est r6serv6e aux pr6sidents.de la cour et des tribunaux.

III. - Compkence.
ART. 25.

Aux fins de la compkence des tribunaux mixtes, le mot ((6trangers
comprend les ressortissants des Hautes Parties contractantes la Convention
de Montreux concernant Fabolition des Capitulations en Egypte, ainsi que
les ressortissants de tout autre Etat qui pourrait 6tre vis6 par d6cret.

Aucun ressortissant 6gyptien ne pourra se pr6valoir de la protection
d&apos;une Puissance 6trang6re.

Les ressortissants de la Syrie et du Liban ainsi que ceux de la Palestine
et de la Transjordanie seront justiciables de la juridiction nationale tant en

mati6re civile qu&apos;en mati6re p6nale.
Les ressortissants 6trangers (citoyens, sujets et prot6g6s.), appartenant

h des religionsl confessions ou rites pour lesquels il existe des tribunaux 6gyp-
tiens de statut personnel, continueront, dans les ni conditions que dans
le pass6, A 6tre jug6s, en cette mati&amp;re, par lesdits tribunaux.

Les ressortissants susvis6s auront en outre la facult6 d&apos;opter en mati&amp;e
civile et commerciale entre la juridiction mixte et la juridiction nationale.
Lorsqu&apos;un desdits ressortissants sera cit6, dans Fune de ces mati6res, devant
un tribunal national, dans une affaire h propos de laquelle il n-aura pas
pr6alablement accept6 la compkence de la juridiction nationale, il devra,
s&apos;il d6sire d6cliner la compkence du tribunal saisi, le faire par lettre recom-

mand6e ou exploit d&apos;huissier, ou au plus tard la premi6re audience, faute
de quoi le tribunal sera compkent.

41*
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A. - Comp en maWye civile et commerciale.
;

ART. 26.

Les tribunaux mixtes connaissent de toutes contestations en matihe

civile et commerciale entre 6trangers et entre 6trangers et justiciables des

tribunaux nationaux.
Toutefois, les tribunaux nationaux sont comphents en ces mati6res h

1&apos;6gard de tout 6tranger qui accepte de se soumettre leur juridiction.
Cette soumission peut r6sulter d&apos;une clause attributive de compkence

ou du fait: io que 1&apos;6tranger a I&apos;ui-m6me introduit la proc6dure devant les

tribunaux nationaux; 20 qu&apos;il na pas d6clin6 la compkence de ces tribunaux

avant le prononc6 d&apos;un jugement dans une proc6dure o il a comparu comme

d6fendeur ou intervenant.
Le fait de se sournettre la juridiction d&apos;un tribunal de premi6r degr6

entraine la soumission IL la juridiction des tribunaux superieurs du m6me

ordre.
ART. 27.

Les tribunaux mixtes connaissent 6galement des contestations et des

questions relatives au statut personnel dans les cas oA la loi applicable aux

termes de Farticle 29 est une loi 6trang6re.

ART. 28.

Le statut personnel comprend: les contestations et les questions relatives

,&apos;t 1&apos;6tat et A la capacit6 des personnes; au droit de famille, notamment aux

fian au mariage, aux droits et devgirs r6ciproques des 6poux, h la dot
et au r6gime des biens entre 6poux, au divorce, la r6pudiation, h la s6para-
tion, h la filiation, A la reconnaissance et au d6saveu de paternit6, aux relations

entre ascendants et descendants, I l&apos;obligation alimentaire entre les parents
et entre les alli6s, A la 16gitimation, 6. Fadoption, A la tutelle, A la curatelle,

aux donations, aux successions, auxIt l&apos;interdiction, h 1&apos;6mancipation;
testaments et autres dispositions A cause de mort; 6. I&apos;absence et A la pr6-
somption de d6c

ART. 29.
L&apos;6tat et la capacit6 des personnes sont r6gis par leurs lois nationales.

Les conditions de fond relatives h la validit6 du mariage sont r6gies par
la loi nationale de chacun des 6poux.

Dans les mati6res relatives aux rapports entre 6poux, y compris la s6pa-
ration, le divorce et la r6pudiation, et leurs effets quant aux biens, la loi

applicable sera la loi nationale du mari au moment de la c6l6bration du mariage.
Les droits et devoirs r6ciproques entre parents et enfants sont r6gis par

la loi nationale du p6re.
L&apos;obligation alimentaire est r6gie par la loi nationale du d6biteur.

Les mafi relatives h la filiation, A la 16gitimation, la reconnaissance

et au d6saveu de paternit6 sont r6gies par la loi nationale du p&amp;e.
Les questions relatives A la validit6 de Fadoption sont r6gies par la loi

nationale de Fadoptant aussi bien que par celle de I&apos;adopt6. Les effets de

I&apos;adoption sont r6gis par la loi nationale de I&apos;adoptant.
La tutelle, la curatelle et 1&apos;6mancipation sont r6gies par la loi nationale

de l&apos;incapable.
Les successions et les testaments sont r6gis par la loi nationale, du de

cujus ou du testateur.

http://www.zaoerv.de
© 1937, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Dokumente zur Abschaffung der Kapitulationen in Ägypten 615

Les donations sont r6gies par la loi nationale du donateur au moment de
la donation.

Les r du pr6sent article ne portent pas atteinte aux dispositions
1 0

relatives au. regime de la proprift6 immobili6re en Egypte.

- ART- 30.

A d6faut de nationalit6 connue, ou si une personne a simultan6ment, au

regard de plusieurs Etats 6trangers, la nationalit6 de chacun d&apos;eux, le juge
d6terminera la loia

Si une personne poss&amp;de simultan6ment, au regard de I&apos;Egypte, la natio-

nalit6 6gyptienne et, au regard d&apos;un ou plusieurs Etats 6trangers, la natio-

nalit6 de ces Etats, la loi applicable sera la loi 6gyptienne.

ART. 31.
Par le terme #loi nationale)), on doit entendre les dispositions internes

de cette loi 1exclusion de ses dispositions de droit international priv6.

ART. 32.
Lesr de proc6dure pr6vues par une loi ftrang&amp;e ne sont pas appli-

cables en tant qu&apos;elles sont incompatibles avec lesr de proc6dure 6gyp-
tiennes.

ART. 33.

Sous r6serve des dispositions des articles 34, 35, 36 et 37, la comp6tence
des tribunaux mixtes est d6termin6e uniquement par la nationalit6 des parties
&apos;Hellement en cause, sans 6gard aux int6r6ts mixtes qui pourraient kre

indirectement engag6s.
ART. 34.

Dans leurs contestations avec des justiciables des tribunaux nationaux,
les soci6t6s de nationalit6 6gYptienne d6jh constitu6es, dans lesquelles en-

trent des int6rhs 6trangers s6rieux, sont justiciables des tribunaux mixtes,
,It moins que leurs statuts ne contiennent une clause attributive de comp6tence
aux tribunaux nationaux ou qu&apos;elles n&apos;aient accept6 la juridiction de ces

tribunaux conform6ment I I&apos;article 26.

ART. 35.
Les tribunaux mixtes sont de rn comp6tents en mati6re de faillite

d&apos;un justiciable des tribunaux nationaux, si Fun des cr6anciers parties h la

proc6dure est 6tranger.
ART. 36.

Le seul fait de la constitution d&apos;une hypoth6que en faveur d&apos;un 6tranger
sur les biens immeubles, quels que soient le possesseur et le propri6taire,
rend les tribunaux mixtes comp6tents pour statuer sur.la validit6 de I&apos;hypo-
th6que et sur toutes ses cons6quences, jusques et y compris la vente forc6e
de l&apos;immeuble ainsi que la distribution du prix.

ART. 37-
Les tribunaux mixtes ne peuvent pas connaitre d&apos;une action qui n&apos;est

pas en soi de leur compkence, m6me si elle se pr6sente comme accessoire

une action d6j introduite devant eux. Toutefois, ils connaitront de ladite
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action, accessoire lorsque la juridiction qui en aura 6t6 saisie estimera, dans
l&apos;int6r6t de la justice, devoir renvoyer les parties se pourvoir devant eux.

Les tribunaux mixtes peuvent, s&apos;ils estiment devoir le faire dans l&apos;int6r6t
de la justice, renvoyer les parties se pourvoir devant les tribunaux natio-
naux lorsque l&apos;action introduite devant eux se pr6sente comme une action
accessoire 6, une action principale d6j,-I introduite devant lesdits tribunaux
nationaux.

ART. 38.
Ne sont pas soumises aux tribunaux mixtes les demandes des 6trangers

contre un wakf en revendication de la propri6t6 d&apos;immeubles de ce wakf;
mais ces tribunaux sont compkents pour statuer sur la demande intent6e
sur la question de possession 16gale, quel que soit le demandeur ou le d6fendeur.

Ne sont pas non plus de la comp6tence des tribunaux mixtes les con-

testations ayant directement ou indirectement pour objet la constitution
d&apos;un wakf, la validit6, l&apos;interpr6tatioh ou I&apos;application de ses clauses, ou la
nomination ou r6vocation du nazir.

Les tribunaux mixtes peuvent toutefois d6clarer inopposable aux cr6an-
ciers du constituant la constitution en wakf d&apos;un bien, faite en fraude de
leurs droit s.

ART. 39.
Lorsque, dans une instance, une exception relative au statut personnel

d&apos;une partie justiciable en cette mati6re d&apos;une autre juridiction est soulev6e,
les tribunaux mixtes, s&apos;ils reconnaissent la n6cessit6 de faire statuer au pr6-
alable sur 1&apos;exception, doivent au jugernent du fond et fixer un d6lai
A la partie contre laquelle la question pr6judicielle a W soulev6e pour 1,20
faire juger d6fihitivement par le juge comp6tent. Si cette n6cessit6 n&apos;est pas
reconnue, il sera pass6 outre au jugement du fond.

ART. 4o.
La cession d&apos;un droit It un 6tranger, la mise en cause d&apos;un 6tranger ou

la constitution d&apos;un pr6te-norn 6tranger ne peut donner compkence aux tri-
bunaux mixtes pour statuer sur des contestations de la comphence des tri-
bunaux nationaux., lorsque la cession, la mise en cause ou la constitution du

prke-nom a pour but de distraire des tribunaux nationaux la connaissance
de ces litiges.

Est pr6sum6e avoir 6t6 faite dans ce but toute cession consentie en

.cours d&apos;instance. Le tribunal peut toutefois, dans des cas exceptionnels,
admeltre la preuve du contraire.

Sous r6serve de la disposition de Falin6a pr6c6dent, 1&apos;exception de pr6te-
norn ne saurait kre oppos6e lorsqu&apos;il s&apos;agit de cessions par voie d&apos;endosse-
ment d&apos;effets de commerce.

L&apos;endossement irr6gulier ou en recouvrement d&apos;un effet de commerce

A un 6tranger ne donne pas compkence aux tribunaux mixtes pour des con-

&apos;testations de la compkence des tribunaux nationaux.

ART. 41.

Lorsque le plaideur, dont le caract6re 6tranger donnait comp6tence aux

tribunaux Mixtes, ne se trouve plus, avant la cl6ture des d6bats, 6tre partie
Finstance, ces tribunaux, sur 1&apos;exception soulev6e par Fune des parties,

cesseront d&apos;avoir compkence dans Faffaire, qui sera transf6r6e en Ykat aux

tribunaux nationaux.
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ART. 42-
Le changement de -nationalit6 de Fune des parties, survenu en cours

d&apos;instance, ne pourra modifier la comp6tence du tribunal r6guli6rement saisi.

ART. 43.
Les tribunaux mixtes ne peuvent connaitre directement ou indirecte-

ment des actes de souverainet6. Ils ne peuvent pas statuer sur la validit6 de
I&apos;application aux 6trangers des lois ou r6glements 6gyptiens.

Ils ne peuvent pas, non plus, statuer sur la proprik6 du domaine
public.

Mais, sans pouvoir interpr6ter un acte d&apos;administration ou en arr6ter
1&apos;ex6cution, ils; sont comphents pour connaitre: io en mati6Te&apos;civile ou com-

merciale, de toutes contestations mobili&amp;es ou immobili&amp;es entre les 6trangers
et I&apos;Etat; 20 de toute action en responsabilit6 civile intent6e par un 6tranger
contre FEW IL raison de mesures administratives prises en violation des
lois ou r6glements.

B. Compitence Pinale.
ART. 44.

Les tribunaux mixtes connaissent de toute poursuite contre un 6tranger
pour un fait punissable par la loi.

ART. 45.
Les tribunaux mixtes connaissent, en outre, des poursuites contre les

auteurs ou complices, quelle que soit leur nationalit6, des crimes et Wits
suivants:

io crimes et Wits commis directement contre les magistrats et officiers
de justice des tribunaux mixtes dans 1&apos;exercice ou Yoccasion de 1&apos;exercice
de leurs fonctions;

20 crimes et Wits commis directement contre 1&apos;ex6cution des sentences
et des mandats de justice des tribunaux mixtes;

3&apos; crimes et d6lits imput6s aux juges et officiers de justice, quand ils,
sont accus6s de les avoir commis dans 1&apos;exercice de leurs; fonctions ou par
suite dun abus de ces fonctions;

40 crimes et Wits de banqueroute simple ou frauduleuse dans les cas

de faillites mixt
Sont compris sous la d6signation d&apos;officiers de justice, dans les para-

graphes i et 3 ci-dessus, les greffiers, les commis greffiers asserment6s, les
interprkes attach6s au tribunal et les huissiers titulaires, mais non les per-
sonnes charg6es accidentellement, par d6l6gation du tribunal, d&apos;une signi-
fication ou d&apos;un acte d&apos;huissier.

ART. 46.
En mati6re p6nale, les tribunaux de simple police jugent les faits quali-

fi6s contraventions par la loi et les d6lits comportant une peine ne d6passant
pas trois mois d&apos;emprisonnement.

Les tribunaux correctionnels, jugent les faits qualifi6s d6lits par la loi,
autres que ceux vis6s A I&apos;alin6a pr6c6dent, et les appels contre les jugements
rendus par les tribunaux de simple police.

Les cours d&apos;assises jugent les faits qualifi6s crimes par la loi.
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ART- 47-
Les arrestations d&apos;6trangers.et les perquisitions au domicile d&apos;6trangers,

sauf dans les cas de flagrant d6lit ou de dernande de secours venant de Fin-
t6rieur du domicile, seront effectu6es par les soins ou en pr6sence d&apos;un membre
du parquet mixte ou d&apos;un officier de la police judiciaire auquel ces fonctions,
auront 6t6 &amp;16gu6es par le parquet mixte.

ART. 48.
En mati&amp;e criminelle, si le parquet estime qu&apos;il y a lieu de poursuivre,

il doit saisir de Faffaire le juge d&apos;instruction.
En matihe correctionnelle, le parquet saisit 6galement le juge d&apos;instruc-

tion, moins qu*&apos;il n&apos;estime que les 616ments recueillis dans une information
sommaire sont suffisants pour poursuivre l&apos;instruction de l&apos;affaire h l&apos;audience.
Dans ce cas, si linculp6 a 6t6 entendu ou si son absence ou l&apos;impossibilit6
de trouver son domicile a 6t6 dfiment constat6e, le parquet peut le citer
directement devant le tribunal.

Le tribunal peut toutefois, soit A. la demande de l&apos;inculp6 ou du parquet,
soit d&apos;office, prononcer I&apos;annulation de la citation et ordonner le renvoi de
l&apos;affaire devant le juge d&apos;instruction.

ART. 49.
La d6tention de tout 6tranger est imm6diatement signal6e au parquet,

qui doit, dans les conditions fix6es par le code d&apos;instruction criminelle et au

plus tard dans les quatre jours, ordonner la mise en libert6 du d6tenu ou le
d6f6rer au juge d&apos;instruction.

Tout 6tranger en 6tat de d6tention pr6ventive a le droit d&apos;aviser de sa

d6tention son consul et son avocat par l&apos;interm6diaire du parquet.
Le consul et Favocat du d6tenu peuvent lui rendre visite dans la pri-

son suivant les modalit6s approuv6es par le parquet.

ART. 50.
Sauf en cas d&apos;urgence, si l&apos;inculp6 n&apos;a pas de d6fenseur, il lui en sera

d6sign6 un, s&apos;il le demande, au moment de Finterrogatoire, h peine de nullit6.
Il sera en outre d6sign6 un d6fenseur d&apos;officedans un d6lai raisonnable

avant Faudience h tout accus6 d6fh6 k la cour d&apos;assises.

IV. - Dispositions g6n6rales et transitoires.

ART. 51.

Les tribunaux mixtes rendent la justice en Notre Nom.

ART. 52.
En cas de silence, d&apos;insuffisance ou d&apos;obscurit6 de la loi, le juge se confor-

mera aux principes du droit naturel et auxr de 1&apos;6quit6.

ART. 53.
Les causes commenc6es avant le 15 octobre 1937 devant Uhe juridiction.

consulaire seront continu6es devant cette juridiction jusqu&apos;, leur solution
d6finitive.
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II en sera de m6me des causes commenc6es avant cette date devant

les tribunaux mixtes et qui, en vertu de la pr6sente loi, seraient de la com-

p6tence des tribunaux nationaux.
En mati6re civile, les causes vis6es aux deux alin6as ci-dessus pourront,

?L la demande des parties et avec le consentement de tous les int6ress6s,
d6f6r6es aux tribunaux comp6tents suivant les dispositions des articles pr6c6-
dents pour y 6tre poursuivies et jug6es en 1&apos;6tat de la proc6dure o elles se

trouvent.
En mati6re p6nale, les juridictions consulaires pourront 6galement d6f6-

rer aux tribunaux mixtes les affaires commenc6es avant le 15 octobre 1937.

ART. 54.
Les jugements et ordonnances des tribunaux consulaires garderont Fau-

torit6 de la chose jug6e et seront ex6cut6s, le cas 6ch6ant, par Fentremise
des tribunaux.mixtes.

ART. 55.
Les prescriptions et forclusions qui 6taient applicables dans les mati6res

de la comp6tence des tribunaux consulaires garderont leur effet devant les

tribunaux mixtes.

ART- 56.
Nonobstant les dispositions de Farticle 27, les tribunaux mixtes ne seront

pas comp6tents en mati6re de statut personnel lorsque la loi applicable con-

form6ment aux dispositions de Farticle 29 est celle d&apos;une Puissance partie
It la Convention concernant Fabolition des Capitulations en Egypte qui, con-

form6ment Farticle 9 de ladite Convention, a r6serv6 ses tribunaux con-

sulaires la juridiction en mati6re de statut personnel et n&apos;a pas retir6 cette

r6serve.

ART. 57.
Les dispositions du r6glement g6n6ral judiciaire actuel, en tant qu&apos;elles

n&apos;ont pas 6t6 abrog6es ou modifi6es par les dispositions pr6c6dentes, conti-
nueront It ftre en vigueur.

Toute modification auditrpropos6e par Fassembl6e g6n6rale de
la cour ne sera rendue ex6cutoire que si elle est promulgu6e par un d6cret
sur la proposition du ministre de la justice.

ART. 58.
Sont abrog6s le R6glement d&apos;organisation judiciaire actuel pour les

proc6s mixtes en Egypte, ainsi que toutes dispositions contraires la pr6-
sente loi.

2. Protokoll vom 8. Mai 1937

Protocole

Au moment de signer la Convention concernant Fabolition des Capitula-
tions en Egypte, portant la date de ce jour,

Les pl6nipotentiaires soussign6s,

D6sireux de pr6ciser certaines dispositions de la Convention et de son

annexe,
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Sont convenus de ce qui suit:

II est entendu que les dispositions du deuxi6me alin6a de Yarticle 2 de la
Convention relatives A la r de non-discrimination et applicables pendant
la p6riode transitoire, doivent 6tre interpr6t6es h la lumi6re de la pratique
internatiopale concernant les engagements de cette nature entre pays jouissant
de la souverainet6 16gislative.

Au sujet de I&apos;article 6, alin6a premier, du WgIement d&apos;organisation
judiciaire, il est entendu que le choix des magistrats 6trangers appartient
au Gouvernement royal 6gyptien, mais que, pour ftre rassur6 lui-m sur

les garanties que pr6senteront les personnes dont il fera choix, il s&apos;adres-
sera officieusement aux ministres de la justice A 1&apos;6tranger et n&apos;engagera que
les personnes munies de I&apos;acquiescement de leur gouvernement.

Fait A Montreux, en un seul exemplaire en fran et en anglais, les
deux textes faisant 6galement foi, le huit mai mil neuf cent trente-sept.

(Folgen die gleichen Unterschrilten wie oben S. 6o9.)

3. Erklärung der aeg tischen RegierungUP

D6claration du Gouvernernent royal Egyptien
Les soussign6s, agissant en vertu de leurs pleins pouvoirs, proc6dent

la d6claration suivante:

i. Compitence des Tribunaux mixtes.

Le Gouvernement royal 6gyptien, se r6f6rant I&apos;article 25, alin6a i, du

R6glement d&apos;organisation judiciaire, a d6jA. d6cid6 d&apos;6tendre par d6cret la

comp6tence des tribunaux mixtes aux ressortissants des huit Etats suivants:

Allemagne, Autriche, Hongrie, Pologne, Roumanie, Suisse, Tch6coslovaquie
et Yougoslavie.

2. R de Non-Discrimination.

En ce qui concerne I&apos;article 2, alin6a 2, de la Convention et le Protocole

relatif ce texte, le fait d&apos;avoir limit6 &apos;L la dur6e de la p6riode transitoire Yeffet
de la r de non-discrimination vis6e dans Particle 2 pr6cit6 Wimplique pas,
de la part du Gouvernement royal 6gyptien, l&apos;intention de suivre en cette

mati6re, la fin de ladite p6riode, une politique oppos6e, de discrimination

au d6triment des 6trangers. Le Gouvernement royal 6gyptien est d&apos;ailleurs

dispos6 A conclure des trait6s d&apos;6tablissement et d&apos;amiti6 avec les diverses
Puissances.

3. Statut Personnel.
Ayant d6jA spontan6ment adopt6 le principe de la personnalit6 des lois en

mati de statut personnel, notamment dans les trait6s d&apos;6tablissement con-

clus avec Hran et la Turquie, le Gouvernement royal 6gyptien entend suivre

en cette mati6re h I&apos;avenir le m6me principe.
Quant aux.r de proc6dure que le Gouvernement royal 6gyptien se

propose d&apos;6dicter en mati6re de statut personnel, eRes seront appliqu6es sous

r6serve qu&apos;une r6gle de fond de la loi nationale 6trang6re ne fasse pas obstacle
,I cette application.
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4. Expulsion.
L&apos;abolition des Capitulations entrainant la suppression de toutes les

restrictions au droit du Gouvernement royal 6gyptien d&apos;expulser les 6trangers
se trouvant sur le territoire de I&apos;Egypte, il n&apos;entre pas cependant dans les
intentions de ce Gouvernement d&apos;exercer, durant la p6riode transitoire, son

droit d&apos;expulsion I 1&apos;6gard d&apos;un 6tranger justiciable des tribunaux mixtes qui
aura r6sid6 en Egypte pendant au moins cinq ann6es, ni de, lui refuser I&apos;acc
du territoire 6gyptien s&apos;il I&apos;a temporairement quitt6, sauf dans I&apos;un des cas

suivants:

a) s&apos;iI a 6t6 condamn6 pour un crime ou pour un d6lit punissable de

plus de, trois mois d&apos;emprisonnement;
b) sT s&apos;est rendu coupable d&apos;activit6s de nature subversive ou portant

atteinte l&apos;ordre, public ou ik la tranquil-lit6, la morale ou la sant6 publiques;
c) s&apos;iI est indigent et A la charge de I&apos;Etat.
Le Gouvernement royal 6gyptien se propose en outre d&apos;instituer une com-

mission administrative consultative dont fera partie le, Procureur g6n6ral pr6s
les tribunaux mixtes, en vue de faire examiner par elle, le cas 6ch6ant, les
contestations, au sujet soit de I&apos;identit6 ou de la nationalit6 de la personne dont

1&apos;expulsion est envisag6e, soit de, la dur6e de son s6jour en Egypte, soit de
1&apos;existence des faits sur lesquels 1&apos;expulsion est bas6e.

Extradition.

Conform6ment It la pratique g6n6ralement adopt6e en mati6re d&apos;extra-
dition, le, Gouvernement royal 6gyptien a l&apos;intention d&apos;adopter en cette ma-

tWe -la proc6dure judiciaire. Les tribunauxn- auront donc A se prononcer
sur la v6rification de la r6gularit6 de, la demande, d&apos;extradition, lorsqu&apos;elle con-
cernera. un 6tranger justiciable de, ces tribunaux.

6. Clause attributive de Complience.
Se ref6rant A Farticle, 26 du R6glement d&apos;organisation judiciaire, le, Gou-

vernement royal 6gyptien na pas l&apos;intention d&apos;ins6rer dans les contrats du

gouvernement (y compris les contrats des administrations publiques et des mu-
nicipalit6s) de, clause attributive de, compkence juridictionnelle.

7. Magistrats, Fonctionnaires et Barreau.

Il n&apos;entre pas dans les intentions du Gouvernement royal 6gyptien de, mo-
difier les conditions de service ou les traitements actuels des magistrats, des
tribunaux mixtes.

De m6me, le Gouvernement n&apos;a pas l&apos;intention de modifier les traitements
actuels, des fonctionnaires et employ6s desdits tribunaux. II examinera avec

bienveillance A l&apos;occasion de 1&apos;6tablissement du nouveau cadre,actuellement
&amp; 1&apos;6tude la situation desdits fonctionnaires et employ6s, au point de vue, des
classes et conditions d&apos;augmentation ou de promotion.

Le cas de ceux de ces fonctionnaires et employ6s qui seraient licend6s
la fin de, la p6riode transitoire fera Fobjet d&apos;un examen particulier en tenant

compte des circonstances propres 5. chaque cas. Si ces circonstances le justifient,
certains avantages pourront 6tre accord6s au point de, vue de la pension ou

de Findemnit&amp;
Le Gouvernement a Fintention, quant aux pensions des magistrats, fonc-

tionnaires et employ6s 6trangers, dWiter la double imposition.
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En ce qui concerne, en outre, les avocats inscrits au barreau. mixte, le

Gouvernement se propose de prendre les mesures n6cessaires pour leur per-
mettre d&apos;obtenir sans condition, -I la fin de la p6riode transitoire, leur inscrip-
tion avec leur rang d&apos;anciennet6 au tableau de l&apos;ordre des avocats pr les tri-

bunaux nationaux.
Fait It Montreux, le buit mai mil neuf cent trente-sept.

MOUSTAPHA EL-NAHAS WACYF BOUTROS GHALI

A. MAHER MAKRAM EBEID
A.BADAOUI.

4. Briefwechsel zwischen dem Vorsitzenden der britischen Delegation
und dem Vorsitzenden der aegyptischen DelegationZ)

betr. sanitäre und wohltätige Institutionen

Letter /Yom the President ol the Egyptian Delegation to the Pyesident ol the

Delegation of the United Kingdom-).
Sir, Montreux, May 8, 1937.

As your Excellency has expressed a desire to receive detailed information

concerning the situation of the educational, medical and charitable institutions

(associations or foundations) of the United! Kingdom in Egypt, I have the

honour to state that the Royal Egyptian Government is prepared to assure

you that pending the conclusion of a subsequent agreement or, in any case,

until the end of the transition period, all the above-mentioned institutions,
actually existing in the country at the date of the Convention signed this day,
may continue freely to carry on their activities in Egypt, whether educational,
scientific, medical or charitable, subject to the following conditions: -

(i) They shall be subject to the jurisdiction of the Mixed Tribunals and

shall be subject to Egyptian laws and regulations, including fiscal

laws, under the same conditions as similar Egyptian institutions,
and also to all measures necessary for the preservation of public
order in Egypt.

(2) They shall retain their legal statuts and shall, as regards their organi-
sation and operation, be governed by their charters or other in-

struments under which they were created, and also, in the case

of educational institutions, by their own curricula.

(3) They may, without prejudice to the laws relating to expropriation
for purposes of public utility, possess the movable and immovable

property necessary to enable them to attain their objects, and may
administer and dispose of their property for these purposes.

(4) They may continue to employ their existing staff, and may also, each

within scope of its organisation, employ either Egyptians or

foreigners, whether established in Egypt or elsewhere, without pre-

judice in all cases to the application of the Egyptian laws which

are now applicable to them or to the Royal Egyptian Government&apos;s

general right of control over the entry of foreigners into Egypt.

1) Gleichlautende Schreiben wurden zwischen der ägyptischen Delegation und den

Delegationen der Vereinigten Staaten, Spaniens, Frankreichs, Griechenlands, Italiens und

der Niederlande ausgetauscht.

http://www.zaoerv.de
© 1937, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Haager Abkornmen tber Staatsangeh6rigkeit vorn 12. April 1930 623

Furthermore, within the limits of the customs recognised in Egypt regard-
ing religions other than the State religion, freedom of worship shall continue
to be assured to all religious institutions of the United Kingdom of Great Bri-
tain and Northern Ireland on condition that there is no offence against public
order or morals.

A list of the institutions referred to in this letter shall be drawn up as

soon as possible in agreement between the Egyptian Government and the
Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland.

I have, &amp;c.

MOUSTAPHA EL-NAHAS,
President of the Egyptian Delegation.

Reply by the President ol the Delegation of the United Kingdom to the President

of the Egyptian Delegation.
Sir, Montreux, May 8, 1937.

I have the honour to acknowledge the receipt of your Excellency&apos;s letter
of to-day&apos;s date. It is with pleasure that I note the assurances contained therein
on the subject of the r6gime which will, in future, govern the educational,
medical and charitable institutions (associations or foundations) of the United

Kingdom in Egypt.
I thank your Excellency for these assurances, which are received with

much satisfaction. I do not doubt, moreover, that Egypt, which has always
shown a benevolent interest in the work of these institutions and has given
proof of the mcst liberal spirit of understanding towards them, will continue
to facilitate the useful activities which they have always exercised to the
mutual profit of our two countries.

I have, &amp;c.

EUAN WALLACE,
President of the Delegation of the United

Kingdom.
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